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Accord de coopération entre : 

L’Université Lumière Lyon 2 
UFR de Sciences Economiques et de Gestion 

et 
L’Ecole Supérieure des Sciences Economiques et Commerciales de Tunis (ESSECT) 

Annexes : 
Annexe 1 : Enseignements objets de la mobilité page 6 
Annexe 2 : Contacts référents  page 11 
Annexe 3 : Modalités de candidature page 12  

Préambule 

L’Ecole Supérieure des Sciences Economiques et Commerciales de Tunis (ci-après ESSECT), 
représentée par son Directeur, le Professeur Sofiane Ghali d’une part, 

ET 

L’Université Lumière Lyon 2 (ci-après ULyon2), représentée par sa Présidente, la Professeure Nathalie 
Dompnier d’autre part, 

En vue d’établir et entretenir des relations de coopération entre les deux établissements et de 
promouvoir une mobilité étudiante en première année de Master « Monnaie, Banque, Finance, 
Assurance » ainsi qu’une mobilité enseignante 

Conviennent des dispositions suivantes : 

Article 1 – Objectif de la coopération 

L’UFR de sciences économiques de l’ULyon2 et l’ESSECT collaboreront, à travers les échanges 
d’étudiant.e.s et d’enseignant.e.s, à la réalisation d’un parcours de formation portant sur les cursus 
suivants : 

UFR de sciences économiques et de gestion de l’ULyon2 : Master 1 Monnaie Banque Finance et Assurance (MBFA), 

Ecole Supérieure des Sciences Economiques et Commerciales de Tunis : 
Master 1 professionnel Finance 
Master 1 de recherche Finance 
Master 1 de recherche macroéconomie et finance internationale  
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L’accord de coopération permettra l’accueil d’étudiant.e.s de l’ESSECT pour un ou deux semestres du 
M1 MBFA à l’ULyon2 et l’accueil d’étudiant.e.s du M1 MBFA de l’ULyon2 pourra se faire pour un ou 
deux semestres dans l’un des trois Masters de Finance proposés par l’ESSECT. Le stage obligatoire du 
semestre 2 pourra être effectué en France, en Tunisie ou dans un autre pays.  
 
Article 2 – Contacts référents 
 
Chaque établissement demeure responsable de la coordination et la mise en œuvre de chaque parcours.  
La responsabilité de la réalisation du présent accord est attribuée aux responsables pédagogiques du 
Master 1 MBFA pour la partie française et aux responsables du Master 1 professionnel Finance, du 
Master 1 recherche Finance et du Master 1 recherche Macroéconomie et Finance Internationale pour la 
partie tunisienne. 
 
Les contacts référents sont indiqués en Annexe 2.  
En cas de changement de contact référent, les établissements s’informeront mutuellement et le présent 
accord demeurera valide.  
 
Article 3 - Recrutement 
 
Les étudiant.e.s souhaitant suivre ce cursus devront déposer une candidature auprès des responsables 
pédagogiques des formations concernées par l’accord de coopération suivant le calendrier des 
commissions pédagogiques de chaque établissement.  
Chaque établissement recrutera, parmi ses étudiant.e.s, celles et ceux qui seront admis.e.s à suivre le 
parcours décrit dans le présent accord. 
A l’ULyon2, la commission d’accès a la charge de conduire la procédure d’accueil des étudiant.e.s 
participant à la formation. 
A l’ESSECT, la commission d’accès a la charge de conduire la procédure d’accueil des étudiant.e.s 
participant à la formation. 
 
Les modalités de candidature sont précisées en Annexe 3. 
 
Article 4 - Mobilité étudiante 
 
Le nombre d’étudiant.e.es est fixé à 7 maximum par année universitaire et pour chaque établissement, 
soit 14 au total. La mobilité étudiante s’organise comme suit : 
 
Mobilité ESSEC Tunis � UL Lyon2 : semestre 1 (30 ECTS) et/ou semestre 2 (30 ECTS, stage compris). 
Le stage pourra être effectué en France, en Tunisie ou dans un autre pays. Il devra être validé par les 
responsables pédagogiques de l’ULyon2. 
 
Mobilité ULyon2 � ESSEC Tunis : semestre 1 (30 ECTS) à Tunis et/ou semestre 2 (30 ECTS). Les 
étudiant.e.s effectuant seulement le semestre 1 à l’ESSEC Tunis suivent la totalité des enseignements du 
semestre 2 à l’ULyon2. 
 
Article 5 - Inscriptions 
 
Les étudiant.e.s des deux établissements participant à cette coopération devront être inscrit.e.s au sein 
des deux établissements pendant la durée de leur mobilité. 
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Les étudiant.e.s inscrit.e.s dans ce programme seront exonéré.e.s des frais d’inscription dans 
l’établissement d’accueil mais devront s’acquitter des frais d’inscription dans leur établissement 
d’origine. 
Outre les droits d’inscription, les étudiant.e.s doivent s’acquitter des assurances nécessaires en France et 
en Tunisie (responsabilité civile, sécurité sociale pour les non Européenn.e.s). 
 
Article 6 - Programme et modalités de contrôle des connaissances 
 
6.1. Programme 
 
Les enseignements proposés à la mobilité sont présentés en Annexe 1. Les étudiant.e.s concerné.e.s par 
la mobilité passeront les épreuves définies dans l’établissement d’accueil. Les étudiant.e.s valident donc 
leurs crédits ECTS dans l’établissement d’accueil.  
 
6.2. Modalités de contrôle des connaissances 
 
Mobilité ESSEC Tunis � UL Lyon2 :  
1er cas : Mobilité sur le semestre 1 du Master 1 Monnaie Banque Finance et Assurance (MBFA) 
Les étudiant.e.s de l’ESSECT suivent les enseignements en vue de l’obtention des 30 crédits ECTS du 
semestre 1 et sont soumis.e.s aux modalités de contrôle des connaissances telles que prévues dans le 
règlement général de scolarité des masters de l’ULyon2 et les modalités de contrôle des connaissances 
adoptées en CFVU. 
2eme cas : Mobilité sur le semestre 1 et 2 du Master 1 Monnaie Banque Finance et Assurance (MBFA) 
Les étudiant.e.s de l’ESSECT suivent les enseignements en vue de l’obtention des 60 crédits ECTS et 
sont soumis.e.s aux modalités de contrôle des connaissances telles que prévues dans le règlement 
général de scolarité des masters de l’ULyon2 et les modalités de contrôle des connaissances adoptées en 
CFVU. Le stage (12,5 ECTS) est soumis aux mêmes règles de suivi et d’évaluation que pour les 
étudiant.e.s du Master 1 MBFA. L’obtention des 60 ECTS donne droit à la délivrance d’une attestation 
de réussite en Master Monnaie Banque Finance et Assurance (Equivalent M1 à l’ESSECT). 
 
Mobilité ULyon2 � ESSEC Tunis : 
Les étudiant.e.s de l’ULyon2 inscrit.e.s à la mobilité à Tunis effectuent leur semestre 1 ou/et 2 à 
l’ESSECT. Ils passent les mêmes examens que les étudiant.e.s de l’ESSECT inscrit.e.s dans l’un des trois 
Masters faisant l’objet de la présente coopération. L’obtention des 60 ECTS dans l’un des trois Masters 
faisant l’objet de la présente coopération donne droit à la délivrance d’une attestation de réussite de la 
part de l’ESSECT.  
 
Durant leur mobilité, les étudiant.e.s sont soumis.e.s au règlement des études et de contrôle des 
connaissances de l’établissement d’accueil. Ils devront se conformer à l’ensemble des règlements en 
vigueur dans le pays hôte.  
 
Les étudiant.e.s de l’ULyon2 et les étudiant.e.s de l’ESSECT ajourné.e.s à la première session d’examen 
ont la possibilité de repasser les épreuves de deuxième session selon le calendrier de chaque 
établissement. 
 
6.3. Modalités de communication des notes obtenues  
 
Les notes obtenues pour chaque élément pédagogique par les étudiant.e.s en mobilité doivent être 
communiquées par les responsables pédagogiques aux responsables pédagogiques de l’établissement 
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partenaire dans les délais prévus pour les jurys de semestre 1 et de semestre 2, et ce pour les deux 
sessions d’examens.  
Pour les étudiant.e.s de l’ULyon2 en mobilité à l’ESSECT à partir de septembre de l’année n, les notes 
doivent être communiquées au plus tard début février n+1 pour la première session et à la mi-juin n+1 
pour la deuxième session. 
Pour les étudiant.e.s de l’ESSECT en mobilité à l’ULyon2 à partir de septembre n, la communication 
des notes du semestre 1 aura lieu en février n +1 pour les épreuves de session 1 et en juin n + 1 pour les 
épreuves de session 2. Les étudiant.e.s concerné.e.s par la deuxième session auront connaissance de 
leurs résultats au plus tard à la mi-juillet n +1. 
Toute modification du calendrier des examens s’applique à la présente convention. La séquence ci-
dessus pourra donc éventuellement être modifiée pour tenir compte de modifications apportées dans le 
déroulement des sessions d’examen dans l’un et/ou l’autre des établissements. Ces modifications 
éventuelles s’appliqueront à la présente convention. 
 
A l’ULyon2, la présence aux cours et aux travaux dirigés est obligatoire. Les étudiant.e.s ne pourront 
pas bénéficier d’une dispense d’assiduité. 
A l’ESSECT, la présence aux cours est fortement conseillée et est obligatoire pour les travaux dirigés. 
Les étudiant.e.s ne pourront pas bénéficier d’une dispense d’assiduité. 
 
Article 7 - Mobilité enseignante 
 
Le programme de collaboration permet l’échange d’enseignant.e.s impliqué.e.s dans l’animation 
pédagogique des masters visés par le présent accord. Ces heures pourront alors être prises en charge 
dans les services des enseignant.e.es concerné.e.s. 
Les établissements ne sont pas tenus de prendre en charge les frais de déplacement et de séjour des 
enseignant.e.s concerné.e.s mais pourraient le faire par des financements extérieurs tels qu’Erasmus+ 
par exemple. 
 
Article 8 - Financement et accueil 
 
Les deux établissements s’engagent à se tenir mutuellement informés des recherches de financement 
pour accompagner les étudiant.e.s et enseignant.e.s pour l’organisation de leur séjour. 
Les étudiant.e.s ont la charge de candidater aux financements classiques : 

• Région Auvergne-Rhône-Alpes pour l’Ulyon2 

• Mobilité MESRS 

• IFT, AUF 
 
Article 9 – Durée et validité 
 
Le présent accord a une durée de cinq ans maximum à partir de la dernière date de signature par la 
présidente de l’ULyon2 et le directeur général de l’ESSECT. 
Si l’un des parcours de formation visés par le présent accord subit des modifications majeures, la 
convention de partenariat devra être validée à nouveau. 
Toute modification du présent accord est soumise à l’approbation écrite de la présidence et de la 
direction générale de chaque établissement. 
Le présent accord pourra être renouvelé sous la forme d’un nouvel accord signé par la présidence et la 
direction générale de chaque établissement, au moins trois mois avant la date de son expiration. 
La présidence de l’Ulyon2 et la direction générale de l’ESSECT pourront dénoncer le présent accord en 
le faisant savoir à son homologue, au moins six mois avant, par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

CFVU du 15/09/2017 Document 06.10

4/12



 

 5

Au cas où il serait mis fin à cet accord, les étudiant.e.s inscrit.e.s dans les programmes respectifs doivent 
avoir la possibilité de poursuivre et achever leur formation. 
 
 
Le présent accord donne lieu à deux versions. Il est signé en deux exemplaires originaux et seront 
conservés dans chacun des établissements. 
 
 
 
Signé à_________, le__________          Signé à_________, le__________ 
Pour l’ULyon2,       Pour l’ESSECT, 
La Présidente       Le Directeur général 
Nathalie DOMPNIER      Sofiane GHALI 
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Annexe 1 – Enseignements objets de la mobilité 
1.1. A l’ULyon2 
Master 1 Monnaie Banque Finance et Assurance (MBFA) 
 
Semestre 1 

UE NOM UE 
Enseign. 
obligatoire ou 
optionnel 

Intitulé de l’enseignement 
Nb h étudiant 

(285 h) 

 
 
 ECTS 

UE A1 Comptabilité et finance 10 

  
Obligatoire Comptabilité et fiscalité 42  

 
  Obligatoire Gestion financière 21  

 
  Obligatoire Théorie de la finance 21  

UE B1 Environnement Économique et Financier 10 

  
Obligatoire Stratégie 21  

 
  Obligatoire Finance de marché 21  

 
  Obligatoire Econométrie appliquée 21  

 
  Obligatoire Conjoncture et politique économique 21  

UE C1 Outils et méthodes 8 

  
Obligatoire Mathématiques financières 21  

  
Obligatoire Droit du travail 21  

 
  Obligatoire 

Accompagnement à l’insertion 
professionnelle  

12 
 

 
  Obligatoire Informatique 21  

 
  Obligatoire Informatique 21  

UE D1 Langues Obligatoire Anglais 21 2 
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Semestre 2 

UE NOM UE 
Enseign. 
obligatoire ou 
optionnel 

Intitulé de l’enseignement 
Nb h étudiant 

(147 h) 

 
ECTS 

UE A2 Tronc commun 7,5 

  
obligatoire Normes IFRS 21  

 
  obligatoire Gestion des risques 21  

 
  obligatoire Macroéconomie internationale 21  

UE B2 Finance d'entreprise et audit 10 

  
option 

Regroupement et restructuration 
d'entreprises 

21 
 

 
  option Audit financier 21  

 
  option Modèle de la finance 21  

 
  option Information financière et gouvernance 21  

UE B2 Banque et finance de marché 10 

  
option Firme bancaire 21  

 
  option Technique bancaires 21  

 
  option Logistique des post-marchés 21  

 
  option Gestion d'actifs 21  

UE B2 Macroéconomie financière 10 

  
option Macrodynamique 21  

 
  option Séries temporelles 21  

 
  option Finance internationale 21  

 
  option Contemporary Economic Analysis 21  

UE E2 Stage obligatoire Stage / 12,5 

 

Descriptif : 
- Au semestre 1, tous les cours sont obligatoires. 
- Au semestre 2, en plus des enseignements du tronc commun, l’étudiant.e choisit une option, parmi les 
trois suivantes : 

- Finance d’entreprise et audit 
- Banque et finance de marché 
- Macroéconomie Financière 

Le stage est une d’une durée de 3 mois minimum, 5 mois maximum. 
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1.2. A l’ESSECT 
 
Master 1 Professionnel Finance 
Semestre 1 

 
Semestre 2 
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Master 1  recherche Finance 
Semestre 1 

 
Semestre 2  
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Master 1 recherche macroéconomie et finance internationale  
 
Semestre 1 

 
Semestre 2 
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Annexe 2 – Contacts référents 
 
Contacts pédagogiques : 
 
- A l’Université Lumière Lyon 2 : 
 
Rym Aloui (rym.aloui@univ-lyon2.fr) 
Maître de conférences en sciences économiques 
Responsable du M1 MBFA en alternance 
 
Dominique Chabert (dominique.chabert@univ-lyon2.fr) 
Maître de conférences en sciences économiques 
Responsable du M1 MBFA en alternance 
 
Nicolas Chaigneau (nicolas.chaigneau@univ-lyon2.fr) 
Professeur des Universités en sciences économiques 
Doyen de l’UFR de sciences économiques et de gestion 
 
Aurélien Eyquem (aurelien.eyquem@univ-lyon2.fr) 
Professeur des Universités en sciences économiques 
Responsable de mention Master MBFA en alternance 
 
Frédéric Jouneau (frederic.jouneau@univ-lyon2.fr) 
Professeur des Universités en sciences économiques 
Directeur du pôle finance et banque 
UFR de sciences économiques et de gestion 
 
- A l’ESSECT : 
Dhouha Nefla (nefla_dhouha@yahoo.fr)  
Maître assistante en Finance  
Responsable du Master 1 Finance  
Faker Kelibi (faker.klibi@gmail.com)  
Maître assistant-HDR   
Responsable du Master 1 de recherche Finance : 
Racem Mehdi (racem.mehdi@wanadoo.fr)  
Maître assistant  
Responsable du Master 1 de recherche Macroéconomie et Finance Internationale  
Rafla HEFAIEDH (rafla.hefaiedh@gmail.com) 
Maitre-Assistante  
Coordinatrice du projet 
 
Contacts administratifs : 
- A l’ULyon2 : 
Service des relations internationales 
Directeur : Emmanuel Meyer 
18, quai Claude Bernard 
F – 69007 Lyon 
+ 33 4 78 69 71 68 
emmanuel.meyer@univ-lyon2.fr 
 
Responsable des partenariats internationaux ESSECT  
Directeur : Sofiane Ghali 
4, rue Abou Zakaria El Hafsy,  
1089, Montfleury, Tunis 
+ 216 71 334 190 
+ 216 20 305 904 
Sofiane.ghali@gnet.tn 
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Annexe 3 - Modalités de candidature des étudiant.e.s 
 
Pour candidater au programme, chaque étudiant.e doit : 
- Etre inscrit.e administrativement en licence 3 Economie-Gestion à l’UFR de sciences économiques et 
de gestion de l’ULyon2 ou dans l’une des deux licences 3 de l’ESSECT : Licence appliquée d’économie 
Assurance Banque Finance, licence 3 Monnaie Finance Banque  
- Constituer un dossier de demande d’accès comportant notamment les éléments suivants : CV, lettre 
de motivation, résultats depuis le baccalauréat 
- Un entretien pourra être organisé à Lyon ou à Tunis. Cet entretien éventuel sera placé sous la 
responsabilité pédagogique des responsables de formations référencés en annexe 2 du présent accord. 
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